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Proposition au Fonds vert pour le climat de créer un Fonds de la Haute Ambition pour la 
Nature, le Climat et les Peuples : Créer un comité consultatif potentiel des peuples 

autochtones et des communautés locales FAQ et contexte 
 

1. Qu'est-ce que le Fonds de la Haute Ambition pour la Nature, le Climat et les Peuples 
(HAF) 

Les menaces liées au climat et à la biodiversité se renforcent souvent mutuellement et ont des impacts 
complexes qui diminuent le bien-être humain, en particulier pour les communautés vulnérables. Pour 
inverser cette tendance, des solutions doivent être déployées rapidement et stratégiquement pour être 
efficaces. Des preuves scientifiques solides confirment que la protection et la restauration 
d'écosystèmes divers et sains sur 30 à 50 % des terres et des océans de la Terre et la gestion durable 
des ressources naturelles d'ici 2030 - l'objectif mondial connu sous le nom de 30x30 - sont essentielles 
pour réduire les risques associés à la fois à la perte de biodiversité et aux changements climatiques, et 
les impacts négatifs sur le bien-être humain (GIEC 2022). Les pays ont reconnu ce besoin et l'objectif 
mondial 30x30 bénéficie d'un fort soutien, comme en témoignent les 196 pays qui ont adopté le 
Cadre mondial pour la Diversité Biologique. 
 
La Wildlife Conservation Society (WCS) va soumettre une proposition au Fonds Vert pour le Climat 
(FVC) afin de créer un programme, "Le Fonds de le Haute Ambition pour la Nature, le Climat et les 
Peuples" (le Programme - HAF), afin de soutenir un ensemble de pays dans l’atteinte de leurs 
engagements au 30x30. Le programme a pour ambition de développer une plate-forme de co-
investissement d’environ 1 milliard de dollars américains et réunissant un groupe de partenaires 
financiers catalyseurs pour aider les pays à respecter leurs engagements dans le cadre du 30x30. Les 
Peuples Autochtones (PAs) et les Communautés Locales (CLs), la société civile, les gouvernements, 
les universités et les entreprises sont des parties prenantes clés et doivent jouer un rôle central dans le 
HAF afin que les communautés sur le terrain puissent bénéficier de manière significative de cette 
ressource. Les subventions du FVC se combineront avec d’autres flux financiers et des instruments 
les ressources supplémentaires mobilisées auprès de partenaires financiers. S'il est déployé avec 
succès, le programme devrait attirer davantage d'opportunités de financement de la part d'autres 
donateurs publics et privés nationaux et internationaux au cours de la durée du programme. 
 
La proposition en cours de développement présente le concept de ce programme qui adopte une 
approche intégrée et axée sur la science pour atteindre l'objectif mondial 30x30 afin de maximiser les 
co-bénéfices pour la biodiversité, l'atténuation et l’adaptation aux changements climatiques à la fois 
pour les écosystèmes et les personnes vulnérables, en partenariat avec, et en respectant les droits, des 
Peuples Autochtones et des communautés locales. Les fonds contribueront à garantir que le système 
d'aires protégées et conservées est pleinement représentatif de la diversité de la nature et des 
écosystèmes mondiaux dans les pays sélectionnés. Cela renforcera la résilience et la capacité 
d'adaptation des écosystèmes intacts du monde aux changements climatiques et celle des 
communautés qui en dépendent, et renforcera l'atténuation des changements climatiques grâce à la 
conservation de la biodiversité et à la restauration d'écosystèmes riches en carbone et pleinement 
fonctionnels. Un groupe de pays prioritaires a été sélectionné au cours de l'étude de faisabilité, sur la 
base des meilleurs ensembles de données disponibles, de modèles climatiques, d'outils de 
planification systématique de conservation, de métriques de vitesse climatique et d'un ensemble de 
critères scientifiques transparents. 
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2. Quels sont les principales composantes du HAF ? 
Le programme créera un changement de paradigme pour la Nature, le Climat et les Peuples à travers 
la logique ci-dessous. Le graphique de la théorie du changement est inclus ci-dessous. 
 
SI le Fonds de le Haute Ambition pour la Nature, le Climat et les Peuples est créé et que de 
nouveaux financements, politiques et interventions pour conserver la biodiversité, atténuer et 
s’adapter aux changements climatiques par le biais de la conservation, la restauration, les moyens de 
subsistance résilients aux changements climatiques pour les PAs et les CLs sont efficaces, ALORS la 
société pourra atteindre l’objectif 30x30 aussi efficacement que possible en protégeant les zones les 
plus importantes pour la conservation de la biodiversité et les bénéfices climatiques, PARCE QUE 
grâce à une approche systématique de planification et d’analyse, les synergies entre les solutions 
climatiques, de la biodiversité et de développement durable seront maximisées, et les conséquences 
imprévues seront minimisées. 
 

Composante 1 : Solutions Financières : Plateforme de co-investissement  
Résultat 1 : Une plateforme de co-investissement est créée et opérationnelle afin d’accroître l'accès à 
des solutions de financement innovantes, diversifiées et durables pour soutenir les engagements 
nationaux pour le 30x30 
Résultat 2 : La reconnaissance légale des droits fonciers et des droits d’accès aux ressources pour les 
PAs et CLs est renforcée 

● Activité 1.1 Mettre en œuvre un ensemble d'instruments financiers de dette et autres que la 
dette, sur mesure, et cumulés, pour fournir un financement durable pour la mise en œuvre de 
l’objectif 30x30 

● Activité 1.2 Une fenêtre de subvention dédié aux PAs et CLs est créée et opérationnelle  
 

Composante 2 : Mise en œuvre de solutions intégrées par zone pour l’atteinte du 30x30 pour la 
conservation et le climat dans 20 pays prioritaires. 
Résultat 3 : Expansion du réseau d’Aires Protégées (APs), des Autre Mesure de Conservation Efficace 
par Zone (AMCEZs/OECMs) et de Territoires Autochtones et Traditionnels (TATs/ITTs) 
stratégiquement situés, bien connectés, bien gérés et résilients aux changements climatiques pour 
atteindre les engagements 30x30 des pays 
Résultats 4 : La biodiversité est présente et connectée dans tous les écosystèmes, et la connectivité 
écologique et responsable pour le climat est doublée facilitant les migrations en réponse aux 
changements climatiques 

● Activité 2.1 Veiller à ce que les APs existantes, les AMCEZs et les TATs qui protègent des 
écosystèmes intacts et stables sur le plan climatique, dotés d'une biodiversité importante, de 
stocks de carbone et d'une grande valeur d'adaptation, bénéficient d'un financement suffisant 
pour garantir une gestion à long terme face aux changements climatiques. 

● Activité 2.2 Etendre les APs, AMCEZs, et TATs existantes, en créer de nouvelles, et assurer 
des financements durables pour leur gestion dans 20 pays pour contribuer à l’atteinte des 
objectifs 30*30 au niveau global 

● Activité 2.3 Restaurer les écosystèmes dégradés pour augmenter la surface d’écosystèmes 
intacts au sein des APs, AMCEZs et TATs ou pour établir des corridors climatiques pour 
accroître la connectivité. 
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● Activité 2.4 Mettre en œuvre un système de suivi et d'analyse pour comprendre les impacts à 
long terme/la faisabilité de la persistance de la biodiversité dans les APs, les OECMs, les 
ITTs couvrant une gamme d'écosystèmes divers face aux changements climatiques et aux 
autres pressions humaines. 

 
Composante 3 : Facilité d'assistance technique 
Résultat 5: La capacité d'accès direct au financement public pour le climat et la biodiversité par les 
organisations de PAs et de CLs est accrue. 
Résultat 6 : Une facilité d'assistance technique est établie et opérationnelle pour accélérer le 
développement d'opportunités d'investissement, réduire les risques et augmenter les impacts 
financiers, climatiques, naturels et sociaux, dont une facilité d’assistance technique séparée pour, et 
gérée par, les PAs et les CLs.  

• Activité 3.1 Soutien à l'investissement à des stades critiques du projet, du pré-investissement 
au post-investissement, afin de promouvoir la viabilité financière et l'impact des projets. 

• Activité 3.2 Évaluation du projet et des diligences raisonnables, y compris le respect des 
droits de l'homme 

• Activité 3.3 Suivi des investissements et de l'impact pour renforcer la capacité des 
bénéficiaires à évaluer et faire le suivi de leurs impacts et à pratiquer la gestion adaptative 

• Activité 4.4 Renforcement des capacités des PAs et des CLs en gestion financière et 
administrative 

  
Composante 4 : Réforme des politiques 
Résultat 7 : Les politiques et activités qui contribuent aux changements climatiques et nuisent à la 
biodiversité sont réformées. 

● Activité 4.1. Accroître les ambitions des Contributions Déterminées au niveau National 
(CDN) pour minimiser les compromis entre l'atténuation, l'adaptation et la conservation de 
la biodiversité ; aligner les CDNs, les Stratégies et Plans d’Action Nationaux de la 
Biodiversité - NBSAPs) et les Plans d’Action Nationaux d’Adaptation (PANA). 

● Activité 4.2: Incorporer des droits spécifiques, mesurables et solides en matière de droits 
fonciers et de droits aux ressources des PAs et des CLs dans les CDNs, les PANA et les 
NBSAPs. 

● Activité 4.3 Accroître les efforts au niveau national pour identifier, évaluer et suivre les 
dépenses publiques néfastes à la biodiversité. 

● Activité 4.4 Réformer les politiques qui orientent les flux financiers vers des activités qui 
contribuent aux changements climatiques et nuisent à la biodiversité. 

 
3. Types d'instruments de financement et options pour recevoir un financement 

● Composante 1 : Solutions Financières : Plateforme de co-investissement 
o Instrument de financement : plateforme de co-investissement sera conçue avec des 

partenaires, qui comprendra un ensemble d'instruments financiers sur mesure qui 
seront séquencés et empilés de différentes manières pour fournir un financement 
nouveau, diversifié et durable, adapté à chaque pays/contexte, et pourrait inclure des 
subventions, prêts, garanties, conversions de dettes, etc. 
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o Développer une fenêtre de subventions pour soutenir les activités visant à garantir la 
reconnaissance juridique du régime foncier, des droits d’accès aux ressources pour les 
PAs et les CLs. 

● Composante 2. Mise en œuvre de solutions intégrées par zone pour l’atteinte du 30x30 pour 
la conservation et le climat dans 20 pays prioritaires. 

o Instrument de financement : Subvention 
● Composante 3 : Facilité d'assistance technique pour accélérer le développement 

d'opportunités d'investissement, réduire les risques et augmenter les impacts financiers, 
climatiques, naturels et sociaux 

o Instruments de financement : toutes les subventions, dont une grande partie provient 
du cofinancement, du financement parallèle pour l'assistance et le soutien technique 
international et national 

● Composante 4 : Réforme des politiques par les pays pour réduire les flux financiers nuisibles 
o Instrument de financement : à financer en dehors de ce programme 

 
4. Contexte du FVC 
Le Fonds Vert pour le Climat (FVC) - un élément essentiel de l'Accord de Paris historique - est le 
plus grand fonds climatique au monde, aidant les pays en développement à augmenter et à réaliser 
leurs ambitions en matière de contributions déterminées au niveau national (CDN). Le FVC est une 
plateforme mondiale qui répond aux changements climatiques en investissant dans un 
développement à faibles émissions et résilient aux changements climatiques. Le FVC a été créé par 
194 gouvernements pour limiter ou réduire les émissions de gaz à effet de serre (EGS) dans les pays 
en développement et pour aider les sociétés vulnérables à s'adapter aux impacts inévitables du 
changement climatique. Compte tenu de l'urgence et de la gravité de ce défi, le FVC vise à apporter 
une contribution ambitieuse à une réponse mondiale et unie face aux changements climatiques, et a 
déjà engagé environ 11,3 milliards de dollars. Le FVC atteint cet objectif en investissant dans quatre 
domaines : l'environnement bâti ; énergie & industrie ; la sécurité humaine, les moyens de subsistance 
et le bien-être ; et l'utilisation des terres, les forêts et les écosystèmes. En savoir plus sur le FVC ici . 
 
Le FVC a une politique relative aux Peuples Autochtones et, conformément à cette politique, a établi 
septembre 2022, une première étape dans l'intégration des voix des peuples autochtones dans ses 
opérations. La réunion a fourni aux membres de l'IPAG un moyen direct de dialoguer avec les 
équipes opérationnelles et de programmation du FVC, ainsi qu'avec l'Unité d'évaluation indépendante 
du FVC. Cela a offert des opportunités de partager les connaissances, de combler les lacunes des 
processus, et d'ouvrir des opportunités pour renforcer la capacité consultative des peuples 
autochtones dans les projets du FVC (voir plus ici ). Il reste encore beaucoup de travail à faire et pour 
ce programme, nous visons à accroître autant que possible la participation et la consultation 
significative dans la co-conception. 
 

5. Quel est le rôle de WCS et des partenaires dans le programme HAF et comment peut-il 
soutenir les peuples autochtones et les communautés locales ? 

La Wildlife Conservation Society (WCS) est une organisation à but non lucratif dédiée à la sauvegarde 
de la faune et des zones sauvages par la science, la conservation internationale, l'éducation et la 
gestion du plus grand système de parcs animaliers urbains au monde. Depuis plus de 125 ans, WCS 
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est l'une des principales organisations mondiales de conservation et travaille actuellement à la 
conservation et à la gestion durable de plus de 100 millions d'hectares de paysages sauvages dans le 
monde, soutenant la gestion de plus de 600 aires protégées dans 65 pays du monde. WCS travaille en 
partenariat avec plus de 205 groupes autochtones, plus de 1500 communautés locales. WCS a fait ses 
preuves dans la mise en œuvre de grands projets de conservation des forêts et de la biodiversité, de 
gestion des terres et d'amélioration des moyens de subsistance. WCS dirige plusieurs autres projets 
liés à l’objectif 30x30 (deux projets de préparation du FVC en République démocratique du Congo et 
deux projets liés au 30x30 avec le Bezos Earth Fund). 
 

WCS propose de servir d'entité accréditée pour le programme HAF, responsable de la supervision, de 
la gestion et de la mise en œuvre globales, y compris le suivi et la supervision techniques, financiers et 
administratifs, de rendre compte au FVC et de travailler avec des partenaires, ainsi que d'aider à 
diriger sur les composantes clés, y compris la Facilité d'assistance technique (TAF). Le programme 
espère impliquer des partenaires clés, notamment les peuples autochtones et des organisations 
communautaires locales ; les gouvernements ; les ONGs ; et les acteurs du secteur privé, qui peuvent 
inclure des conseils stratégiques, une assistance technique et la réception de fonds. Il est impératif que 
les peuples autochtones et les communautés locales jouent un rôle significatif et efficace en matière 
de conseil sur les questions qui affectent directement ou indirectement leurs terres, leurs territoires et 
leurs ressources. Notre objectif est de créer un comité consultatif des Peuples Autochtones et 
Communautés Locales, représentatif à l'échelle mondiale, pour nous conseiller sur la conception de la 
fenêtre de subvention pour les PAs et les CLs et la conception globale du programme. L'un des 
principaux objectifs du programme est d'assurer une forte appropriation nationale par les peuples 
autochtones, les communautés locales et les gouvernements, et d'assurer le succès dans la poursuite 
des objectifs 30x30. 
 

6. Qu'est-ce qui est envisagé dans le processus et le calendrier du programme pour cette 
proposition du Fonds de haute ambition ? 

Échéancier de participation du Comité consultatif des peuples autochtones  
● Appel public à participation au Comité consultatif des peuples autochtones – Février 2023 

(Phase 1) ; Juin 2023 (phase 2)  
● Formation initiale du Comité consultatif des peuples autochtones – Mars 2023 pour la phase 1 

et en continue jusqu'à fin Juillet 2023 pour la phase 2.  
● Réunion initiale – à déterminer Juillet 2023 
● Engagement dans la conception de la fenêtre de subventions pour les PAs et CLs et examen de 

haut niveau de l'approche du programme HAF – juillet-Octobre 2023 
 
Chronologie du programme HAF 
● Ce qui a été réalisé à ce jour : 

o Les travaux sur la proposition du FVC ont commencé en juin 2022 
o Consultations nationales de juillet à décembre 2022 (en particulier lors du Congrès africain 

sur les aires protégées à Kigali, juillet 2022 ; Conférence de programmation du FVC, 
septembre 2022 ; CBD COP15, décembre 2022 ; One Forest Summit, Mars 2023) 

o Développement continu de l'étude de faisabilité et des rapports à intégrer dans la 
proposition du FVC - en cours, septembre 2022 - Mai 2023 
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o Soumission initiale de la proposition de programme au FVC : 12 Mai 2023.  
● Reste à compléter : 

o Présentation au conseil d'administration du FVC pour décision - octobre 2023 
 

7. Comité consultatif des peuples autochtones et des communautés locales : rôle potentiel, 
portée et engagement en temps 

À l'échelle mondiale, et comparé aux zones gérées par des gouvernements ou des entités privées, la 
recherche montre que lorsque les PAs et les CLs détiennent des droits fonciers sécurisés, leurs 
territoires sont associés à des taux de déforestation plus faibles, à une réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, à une meilleure protection de la biodiversité et à une amélioration des moyens de 
subsistance, cependant, il existe un écart en relation avec les propriétés légalement reconnues. Ce 
manque de droits sur les terres et les ressources met en péril les moyens de subsistance des PAs et des 
CLs, ainsi que les écosystèmes qu'ils sont les mieux placés pour gérer de manière durable. Cela limite 
également les opportunités de moyens de subsistance résilients face aux changements climatiques 
pour les PAs et les CLs. L'augmentation de la sécurité des droits fonciers et des droits d’accès aux 
ressources pour les peuples autochtones est un des résultats attendus du programme du FVC. 
 
Nous considérons l’examen de la conception globale du programme, et de la conception de la fenêtre 
de subventions pour les PAs et les CLs dans le cadre du processus d'élaboration de la proposition, 
comme un rôle consultatif stratégique et essentiel. Cela aidera à garantir que la fenêtre de subventions 
soit conçue de manière à soutenir les activités visant à garantir la reconnaissance juridique du régime 
foncier, des droits aux ressources et de l'accès. Le rôle impliquera des conseils stratégiques dans: 

1. Conception et structuration de la fenêtre de subventions pour les PAs et des CLs 
2. Examen stratégique de la fenêtre de subventions pour les PAs et des CLs proposée dans la 

proposition complète 
3. Supervision et examen de la fenêtre de subventions pour les PAs et des CLs pendant la 

période du programme 
4. Examen de l'approche du programme HAF 

 
Nous tiendrons au moins une réunion pour lancer et examiner la conception du programme et de la 
fenêtre de subventions pour les PAs et des CL, et potentiellement une à deux réunions 
supplémentaires, si le temps le permet, pour l'examen final. Si le programme est financé, nous 
explorerons également le potentiel de ce groupe à tenir des réunions périodiques pour examiner les 
progrès et la mise en œuvre. 
 

8. Honoraires du comité consultatif 
Les membres recevront des honoraires pour le temps consacré à la préparation et à la contribution 
aux résultats de la réunion, en complément de la prise en charge des coûts relatifs aux voyages et aux 
indemnités journalières pour la participation aux réunions. 
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Théorie du changement: 
  

 


